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Décision du Conseil Constitutionnel 
sur la procédure de sanction de l'Arcep : 

le Gouvernement prend acte et fera des propositions au Parlement 
 

 
 
 
Le Gouvernement prend acte de la décision du Conseil Constitutionnel de ce jour 
abrogeant les dispositions législatives du Code des Postes et des Communications 
électroniques qui organisent le pouvoir de sanction de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes (ARCEP).  
 
Le Gouvernement fera très prochainement des propositions au Parlement afin de rétablir 
dans les plus brefs délais une procédure de sanction prenant en compte la décision du 
Conseil Constitutionnel. 
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